
 

 

 
 
 

PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE EN DATE DU 17 JANVIER 2011 
 

EXERCICE 2009/2010 
 
 
 
 
 
Membres du Conseil d’administration présents ou représentés : 
 
- Monsieur Eric COT                          Président             Présent 
- Madame Michèle GOLIET               Membre              Ayant donné pouvoir à M. COLLINEAU 
- Madame Muriel BLEU                     Vice-présidente   Ayant donné pouvoir à M. COLLINEAU 
- Madame DEHOVE Marie France                                Membre           Présente 
- Madame Catherine VERNIER         Membre              Présente 
- Madame Isabelle DARRICHARD    Secrétaire            Présente 
- Monsieur Jean loup PAPET             Trésorier             Ayant donné pouvoir à M. COT                         
- Monsieur Gérard COLLINEAU       Trésorier Adjoint          Présent 
 
Membre absent : 
Néant 
Représentants des sections ayant pouvoir de vote : 
 
- Monsieur IGLESIAS J.               Aikido                      Présent 
- Monsieur MONIER J.                 Amis de l’U.S.C.      Présent 
- Madame DAUDET M.                Arts plastiques         Présente 
- Madame METRAS F.                 Badminton               Présente 
- Madame SARRAUD M.              Basket                      Ayant donné pouvoir à Monsieur PAVOT J. 
- Monsieur CERQUEIRA J.           Boxe                        Présent 
- Monsieur BONNET C.                Football                    Présent 
- Madame CHAMBON C.             Gymnastique            Présente 
- Madame VAUZELLES               Sport Scolaire           Ayant donné pouvoir à Madame FAYE M. 
- Monsieur BOUCHARE F.           Photo                       Absent 
- Monsieur GOURDON S.             Tennis                      Présent 
- Monsieur BRETAGNE Mickael  Football de table       Présent 
- Monsieur  CROUSTE M.            Randonnée               Présent 
- Monsieur HENRI R.                    Roller                       Présent 
- Monsieur CHARGE T.                Poker                       Présent 
 
 
 
Les sections sans bureau (940 adhérents) sont statutairement représentées par le président en exercice 
Monsieur Eric COT. 
 
2030 adhérents sur 2048, représentant un total de 249 voix sur 253 sont présents ou représentés. 
 

L’assemblée générale ordinaire de l’U.S. Chartrons peut délibérer. 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 

ORDRE DU JOUR 
 
1° Contrôle des pouvoirs - quorum 
2° Adoption du P.V. de l’assemblée générale 2008/2009 
3° Rapport moral et compte rendu d’activité 
4° Rapport de gestion - Puis compte rendu par Monsieur VERSAILLE Expert comptable 
5° Rapport de Monsieur Sébastien CRUEGE Commissaire aux comptes 
6° Rapport Spécial de Monsieur Sébastien CRUEGE Commissaire aux comptes 
7° Election du tiers sortant 
8° Questions diverses 
 
 

1° Contrôle des pouvoirs - Quorum 
 
2030 Adhérents sur 2048 sont représentés. 
8 administrateurs sur 8 sont présents, Monsieur MONTANO Philippe ayant démissionné, pour raisons 
personnelles. 
Le quorum étant atteint, l’assemblée générale peut délibérer. 
 

 
2° Adoption du procès verbal de l’assemblée générale 2008/2009 

 
Suite au vote, le procès verbal de l’assemblée générale 2008/2009 est adopté à l’unanimité. 

 
3° Rapport moral - Compte rendu d’activité 

 
Marie France DEHOVE,  présente une synthèse du rapport d’activité qui a été remis à toutes les 
personnes munies d’un pouvoir. 
Cette synthèse ainsi que le rapport d’activité général sont joints au dossier concernant cette assemblée. 
 
L’assemblée générale sur proposition de Monsieur Eric COT vote ce rapport à main levée. 
 
Rapport adopté à l’unanimité des membres présents ou représentés. 
 

4° Rapport de gestion  
 
Jean François GRATADOUR, missionné par  Jean Loup PAPET en sa qualité de trésorier général 
donne lecture du rapport de gestion de l’exercice écoulé, et des faits qui ont significativement marqué 
l’exercice. 
Les comptes étant présentés après affectation du résultat. 
 
Il est proposé à l’assemblée générale d’augmenter le fonds associatif du résultat net de l’exercice, soit 
1130 €. 
 
Monsieur VERSAILLE souligne la bonne santé financière de l’U.S. Chartrons en comparant les 
pourcentages à d’autres structures associatives, particulièrement en ce qui concerne le pourcentage des 
subventions et la masse salariale. 
 
Sur proposition de Monsieur Eric COT, l’assemblée générale procède au vote de ce rapport à main 
levée. 
 
Rapport adopté à l’unanimité des membres présents ou représentés. 
 
 
 
 



 

 

 
 
 

5° Rapport de Monsieur Sébastien CRUEGE Commissaire aux comptes 
 
Monsieur CRUEGE rend compte de la mission qui a été la sienne et donne son opinion sur les 
comptes annuels : « Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes 
comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l’exercice écoulé, ainsi que la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet 
exercice ». 
 
 
 

6° Rapport spécial de Monsieur Sébastien CRUEGE Commissaire aux comptes 
 

Le rapport spécial fait l’objet d’un vote spécifique. 
 

Ce rapport est adopté à l’unanimité des membres présents ou représentés. 
 

 
7° Elections 

 
Tiers sortant : Monsieur MONTANO Philippe, Madame BLEU Muriel 
 
Madame BLEU Muriel se représente. 
Monsieur Mickael BRETAGNE, Président de la section Football de Table a fait acte de candidature. 
 
L’élection a lieu à bulletin secret .  
 
Total des suffrages exprimés : 241 sur 249 votants. 
 
Ont obtenu : 
 
Madame Muriel BLEU                             237 voix                             Elue 
 
Monsieur Mickael BRETAGNE               241 voix                             Elu 
 
Le nouveau conseil d’administration se réunira a l’issue de l’assemblée générale pour la répartition 
des postes. 

 
8° Questions diverses 

 
Le problème du rangement des tapis à la salle Dupaty est de nouveau évoqué, avec appel au civisme 
de tous les utilisateurs. 
 
 
Le dossier contenant tous les documents ( moraux et financiers) est archivé au secrétariat et peut être 
consulté à tout moment par les adhérents. Le P.V. de cette assemblée sera mis en ligne sur le site de la 
Maison de Quartier. 
 
Procès verbal lu et approuvé à Bordeaux, le 18 janvier 2011.  
 
Le Président                                                                                        La secrétaire 
 
 
 
Eric COT                                                                                            Isabelle DARRICHARD 
 


